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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet

 

 



3 / 13

4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 



4 / 13

4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Operation de renouvellement urbain du quartier Dorignies / Pont-de-la-Deule sur les communes de Douai et Flers-en-Escrebieux.
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: DOUAISIS AGGLO
	raisonsociale: DOUAISIS AGGLO
	formeJuridiqueValeur1: Collectivites territoriales
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: KACZMAREK
	PrenomPersonneMorale1: FREDDY
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet situe sur un terrain d'environ 8.3 ha, couvre les ommunes de Douai (quartier de Dorignies) et Flers-en-Escrebieux (secteur du Pont-de-la-Deule. Il consiste en une operation de renovation urbaine avec une programmation globale repartie sur 4 secteurs qui comporte les interventions suivantes:  - Demolition de 20 logements sociaux (LLS) et de 10 garages des Vieux corons par le bailleur Norevie,  - Residentialisation place du 14 juillet (securisation des residences) et rue de Mende (fermeture des venelles)  - Amenagements des espaces publics du secteur Jaures, 14 juillet et vieux Corons par la ville de Douai ; - Amenagement d'un parc urbain, par l'ajout d'agregats sportifs et de jeux ; - Amenagement du passage a niveau et de l'espace public par la ville de Douai (programmation non stabilisee) ; - Amenagement de la place de l'eglise par la ville de Douai (programmation non stabilisee); - Rehabilitation de 4 LLS en 6 LLS sur la residence Salengro;  - Residentialisation de la residence Maurice Dapvril de 42 logements; - Amenagement des espaces publics au niveau du passage sous l'A21 par la ville de Flers-en-Escrebieux (creation fresque, securisation des trottoirs, ..);  - Construction de 7 logements sociaux sur la friche Salengro (operateur non designe a ce jour);  - Rehabilitation de 4 cellules commerciales par la ville de Flers-en-Escrebieux;   - Rehabilitation de la tour Delattre par le bailleur Norevie (operation non stabilisee avec la ville de Douai).
	ObjectifsDuProjetValeur: Le projet de renouvellement urbain du quartier Dorignies / Pont-de-la-Deule,s'inscrit dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) et a ete retenu au titre de l'interet regional (QIR). Il a pour objectif de resorber le decrochage socio-urbain et de renforcer l'attractivite d'un secteur fragilise, malgre une position strategique a l'echelle du Douaisis, a proximite de plusieurs zones d'emploi et bien desservi par les reseaux routier et ferroviaire.  Les etudes menees ont mis en evidence deux realites sociales distinctes : une sequence continue de dysfonctionnements lourds le long de l'axe structurant du quartier (RD125) et, a l'inverse, des secteurs presentant des qualites mais fragilises par leur proximite avec des zones plus degradees, notamment autour des ecoles de Dorignies et du secteur Sud Bateliers - Rue de Mende. Cet axe structurant constitue la colonne vertebrale du projet et oriente la hierarchisation des interventions sur trois secteurs strategiques : Dorignies Sud, identifie comme secteur prioritaire d'amelioration ; le pole equipements, visant a creer une polarite d'equipements et d'espaces publics de rencontre autour du passage a niveau ; et le pole gare-commerces, destine a conforter la dynamique economique et residentielle autour de la gare. Le projet poursuit une logique de requalification urbaine, de diversification de l'offre de logements et de redynamisation sociale et economique, en coherence avec les orientations du Contrat de ville et les objectifs du NPNRU.
	DansSaPhaseTravauxValeur: La phase travaux se caracterise  par un phasage coordonne des chantiers sur les differents sites operationnels  permettant d'assurer la continuite urbaine, la maitrise des nuisances et la coherence d'ensemble du projet. Les principales operations en travaux a l'horizon T1 2026 concernent :   - La requalification des espaces publics portes par la Ville de Douai sur le parc urbain de Dorignies (Ajout d'agregats sportifs et de jeux);  - Travaux de securisation des passages pietons sous le pont de l'A21 par la ville de Flers-en-Escrebieux (creation fresque, securisation des trottoirs, reprise des stationnements); - Les travaux de la rehabilitation de 4 LLS en 6 LLS par Norevie sur la residence Salengro    En parallele, plusieurs operations sont en etudes en vue des futures phases de travaux : - La rehabilitation de 4 cellules commerciales par la ville de Flers-en-Escrebieux (demarrage des travaux au T1 27);  - Amenagements des espaces publics du secteur Jaures, 14 juillet et vieux Corons ( validation AVP au T2 2026);  - La residentialisation des residences du 14 Juillet, notamment par le controle des acces, la suppression des lieux de regroupement, ...(la MOE n'a pas ete notifiee, cadrage en cours en lien avec la MOE des espaces publics et la ville de Douai)  - La residentialisation rue de Mende par la fermeture des venelles adjacentes (demarrage des travaux au T4 2026); - La residentialisation de la residence Dapvril notamment par la reprise des cheminements et des places de stationnements, et le repositionnement des poubelles  (demarrage des travaux au T4 2026)  -Construction de 7 logements sociaux sur la friche Salengro (operateur non designe a ce jour);  - Demolition de 20 LLS des Vieux corons par Norevie (demarrage des travaux au T2 2027, en fonction du rythme de relogement et des resultats des etudes structurelles a mener par la MOE du bailleur).
	Danssaphasedexploitation: La phase d'exploitation correspond au fonctionnement courant d'un quartier majoritairement residentiel, integrant des equipements de proximite, des espaces publics requalifies et une trame paysagere renforcee. Au regard de sa programmation et des mesures en faveur des modes doux, les ajouts de flux journaliers ne vont que peu changer les trafics journaliers globaux observes au sein du quartier. Selon l'etude de trafic realisee par RP Ingenierie en novembre 2025, l'evolution des deplacements generes par le projet demeure moderee, avec environ 100 vehicules sortant du quartier et 20 y entrant a l'heure de pointe du matin. Sur cette base, des modelisations acoustiques ainsi qu'une modelisation de la qualite de l'air a ete realisee.  Le projet s'inscrit dans un objectif de respect du cycle naturel de l'eau notamment en favorisant l'infiltration par des ouvrages de gestion des eaux superficiels participant au paysagement du quartier et a la reduction des ilots de chaleur urbain. Lorsque la configuration le permet, le reseau unitaire sera remplace par un reseau separatif afin de soulager les infrastructures d'assainissement a l'aval.  Les espaces publics vegetalises seront utilises quotidiennement par les habitants. Ils contribueront a l'amelioration du cadre de vie, a la creation d'ilots de fraicheur et a la reduction de l'impact des episodes de chaleur.  Le quartier n'ayant pas vocation a etre demoli a terme, aucune phase de demantelement n'est prevue. L'exploitation du site s'inscrit donc dans la duree, dans une logique de perennite des amenagements et de maintien des usages.
	AQuelleSProcSoumis1: Permis de demolir des vieux corons (depot  cible au T2 2026). Permis de construire pour la construction de 7 logements sociaux sur la friche Salengro. Le projet est soumis a minima a declaration a un dossier loi sur l'eau au titre de la rubrique 2.1.5.0
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: Rue du Pont de la Deule
	LocalityNameShared: Rue du Pont de la Deule 59500 Douai
	codePostalShared: 59500
	long1ForprojectAddress: 3°9'45"E
	lat1Forprojectaddress: 50°39'67"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: PLU de Douai (17/03/2023 )- zonages UB (zone urbaine peripherique et mixte), UBi (risque inondation) et Np (zone naturelle) - OAP Patrimoine paysager et biodiversite PLU de Flers-en-Escrebieux (19/12/2022) - zonages UA (habitat dense, commerce) et Nb (delaisses RN)
	SagitIlDmod: non
	Sienvironnementale: Off
	textArea4Page1: 
	apikey44: non
	textArea35446: 8 ZNIEFF de type I sont recensees dans un perimetre de 5 km a vol d'oiseau autour du site. Aucune n'est situee sur son emprise. Il s'agit de : Pelouses et bois metallicoles d'Auby (0.4km); Vallee de l'Escrebieux, marais de Wagnonville et Bois des Anglais (0.4km); Terril n°136 (1.1 km); Marais de Roost-Warendin (1.4 km); Complexe humide entre Roost-Warendin et Raimbeaucourt (2.4 km); Marais de la Tourberie a Sin-le-Noble (3.8 km)
	textArea35445: 
	apikey4: non
	textArea46455631312: 
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: 
	apikey6: oui
	textArea7: Un PPEB est en cours d'elaboration sur la ville de Douai. Le projet a ete soumis a la consultation du public du 03 juin 2025 au 30 aout 2024. Selon ce document le site d'etude n'est pas localise dans une zone a enjeux.
	apikey7: non
	textArea8: De par son histoire, la ville de Douai a un patrimoine historique riche, notamment en centre-ville (site inscrit et MH) ainsi qu'au niveau des cites minieres classees a l'UNESCO. Le site d'etude n'est pas localise dans les perimetres de protection lies aux batiments recenses sur Douai.  Aucun bien n'est repertorie sur la commune de Flers-en-Escrebieux.
	apikey8: non
	textArea9: Une etude de caracterisation des zones humides, menee en 2025 par le bureau d'etudes Auddice, a conclu a l'absence de zones humides sur le perimetre, tant selon les criteres pedologiques que floristiques.
	apikey9: non
	textArea10: La commune de Douai est recensee au sein du TRI de Douai, mais aucune zone de crue n'est identifiee sur le site d'etude. Aucun PPRi n'a ete prescrit ou approuve.  La ville de Douai est concernee par 2 sites SEVESO, mais le site est en dehors des zonages associes.
	apikey12: non
	textArea13: 
	apikey10: non
	apikey11: non
	textArea12: 
	textArea11: Selon l'etude historique realisee sur le site, aucun site BASOL ou SIS n'est recense au droit du perimetre operationnel. Toutefois, quatre sites BASOL/SIS sont presents dans un rayon d'1 km. Le site le plus proche, correspond aux anciennes usines du Pont de la Deule (SSP0003051). Aucun enjeu sanitaire majeur n'est attendu, les amenagements prevus a proximite dans le cadre du projet se limitant au reamenagement d'espaces publics.
	apikey24: oui
	textArea25: La partie nord de l'emprise du projet est incluse dans un perimetre d'aire d'alimentation de captage (AAC).
	apikey13: non
	textArea14: Un site inscrit est recense sur la commune de Douai. Il s'agit du site urbain de Douai, localise a environ 2.5 km a vol d'oiseau du site d'etude.
	radio18: non
	textArea15: 5 sites Natura 2000 sont presents dans un perimetre de 20 km. Aucun n'est situe sur l'emprise du site d'etude. Les sites Natura 2000 les plus proches sont les suivants (distance a vol d'oiseau): Les Cinq Tailles (9 km), Vallees de la Scarpe et de l'Escaut (10.3 km), Pelouses metallicoles de la plaine de la Scarpe (0.4 km), Bois de Flines-les-Raches [...] (3.4 km), Forets de Raismes [...] (10.3 km)
	radio19: non
	textArea16: Les  sites classes les plus proches localises sur la commune de Douai sont les suivants (distance a vol d'oiseau): Square Jemmapes (3 km) et Jardin de la tour des dames (1.5 km)
	apikey14: oui
	textArea156454: Aucune activite necessitant des prelevements directs d'eau ne sera presente sur le site. Cependant les futurs batiments seront desservis en eau potable pour les usages classiques lies aux logements et activites (sanitaires, lavage des sols...). Selon la programmation, les besoins seront similaires voire inferieures a la consommation actuelle. L'alimentation en eau potable de Douaisis agglo est souterraine et provient essentiellement de deux captages dans la nappe de la Craie  : Esquerchin et Ferin. 
	apikey15: non
	textArea16555: Des etudes geotechniques sont  prevues pour definir la profondeur de la nappe.
	apikey16: oui
	textArea17: La demolition d'une partie des batiments du site generera un excedent de materiau, toutefois, dans une logique d'economie circulaire le projet proposera une strategie de reutilisation des materiaux In-situ et valorisation Ex-situ.  A ce stade du projet, la strategie d'utilisation des terres en phase travaux n'a pas encore ete definie. Dans la mesure du possible, une strategie de gestion globale des deblais/remblais a l'echelle de l'ensemble de l'operation sera instauree.
	apikey17: oui
	textArea18: La construction / rehabilitation des batiments et infrastructures necessitera des materiaux (beton, briques, ....). Pour autant comme evoque precedemment, le projet visera la reutilisation des materiaux
	apikey45: oui
	textArea55: A l'exception de ceux necessaires pour l'amenagement du site, il n'est pas prevu d'apport de materiaux.Le projet cherchera a respecter un equilibre de deblais-remblais pour eviter l'apport de terres.
	apikey18: oui
	textArea19: L'infiltration des eaux pluviales sera recherchee en priorite.  Les eaux usees ont pour exutoire la station d'epuration de Douai  dont la capacite nominale de 165 000 EH est superieure a la charge maximale en entree (150 480 EH). En terme d'eau potable, un reseau d'eau potable et de desserte incendie est present aux abords.
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	textArea21: Un inventaire ecologique quatre saisons a ete realise en 2025. Un enjeu fort est associe a une pelouse metallicole accueillant l'Armerie de Haller, espece protegee en Nord-Pas-de-Calais. Deux autres especes determinantes de ZNIEFF ont egalement ete identifiees : la Chicoree sauvage et le Tabouret des champs. La faune observee est caracteristique d'un milieu urbanise : absence d'amphibiens et de reptiles, avifaune a diversite moyenne a faible, entomofaune commune, et presence de Pipistrelles a proximite d'un potentiel gite.
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	textArea22: Le projet est situe a distance des sites N2000 et en dehors des aires d'evaluation specifiques de la plupart des habitats ayant justifie leur designation. Bien qu'il se trouve dans l'aire d'evaluation de l'habitat 6130 - Pelouses calaminaires, la population concernee du site N2000 le plus proche est situee a environ 400 m et isolee du projet par l'A21, excluant tout impact direct.Les habitats et especes d'interet communautaire ne sont pas presents sur la zone d'etude et ne sont donc pas susceptibles d'etre affectes.
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	textArea56: Aucune installation classee (ICPE) soumise a enregistrement ou autorisation n'est presente sur l'emprise du projet. En revanche, six ICPE non Seveso sont recensees dans un rayon d'un kilometre autour du site.  La partie nord du perimetre est traversee par une canalisation de transport de gaz naturel, assortie d'une servitude d'utilite publique (SUP). 
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	textArea26: Le site du projet est concerne par les contraintes physiques de sol suivantes:  - Zone d'alea faible moyen pour le retrait gonflement des argiles;  - Zone de sismicite faible (zone 2); - Zone d'alea modere pour le potentiel radon (categorie 2)  - Territoire a Risque Important d'Inondation (TRI) de Douai, toutefois aucune zone de crue identifiee ne concerne le perimetre du projet ;  - le terrain est localise en secteur potentiellement concerne par des remontees de nappe et inondation de cave 
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	textArea27: S'agissant d'une future zone a dominante habitat,le projet n'engendrera pas de risques sanitaires. 
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	textArea28: Les trafics induits par la construction et la residentialisation de certains ilots restent limites. Selon l'etude de trafic, environ 100 vehicules sortiraient du quartier a l'heure de pointe du matin, pour 20 entrants. Cela correspond a une faible augmentation des flux journaliers, estimee a envi.1 200 vehicules/jour (2 sens confondus), repartis sur les differents axes. Ces evolutions demeurent faibles au regard des capacites des axes concernes et n'entrainent pas de modification notable du fonctionnement global du trafic.
	apikey28: oui
	textArea29: En dehors de la phase chantier, les seules nuisances sonores generees par le projet seront liees au trafic routier.  Aucune voie ne sera significativement modifiee, aucune prescription n'est applicable.
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	textArea39: Le site s'inscrit dans un secteur affecte par le bruit lies a la voie ferree et l'A21.  A noter que de nombreux batiments font ecran et protegent le quartier du bruit de l'autoroute.
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	apikey29: oui
	textArea30: Certains travaux en phase chantier sont susceptibles de creer ce type de nuisance de maniere temporaire.
	apikey42: non
	textArea51: Des lors que le chantier sera termine, aucune vibration ne viendra alterer la qualite de vie des habitants du quartier.
	apikey31: oui
	textArea32: Les principales nuisances lumineuses seront dues a l'eclairage des espaces exterieurs, publics ou prives, obligatoires pour des questions de securite des habitants et des usagers.
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	textArea53: Le site du projet est concerne par l'eclairage public et prive existant dans le secteur.
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	textArea33: Les rejets dans l'air generes par le projet seront limites, et principalement lies au trafic routier et au chauffage. Les activites commerciales attendues sur le site du projet, ne devraient pas generer de rejets de polluants specifiques.
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	textArea34: Les seuls rejets liquides sont les eaux pluviales. 
	textArea54: Les expertises seront realisees pour etudier la possibilite de les infiltrer, conformement a la reglementation locale. 
	apikey34: oui
	textArea35:  Les eaux usees generees par l'operation seront raccordees au reseau d'assainissement communautaire et traitees par la station d'epuration de Douai. Les travaux de construction, de residentialisation et d'amenagement des espaces publics n'entraineront pas d'augmentation notable des volumes d'effluents, compte tenu de la faible evolution du nombre de logements et de la vocation principalement residentielle du projet.
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	textArea36: Les dechets generes par l'operation sont d'une part ceux du chantier de realisation qui feront l'objet de tri et de traitement vers les filieres de valorisation appropriees, et d'autres part les dechets de type menager lies aux logements et commerces.
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	textArea47: ll s'agit d'un projet de renouvellement urbain d'un quartier existant.
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	textArea48: La consultation des sites de l'Autorite environnementale et de la Police de l'eau n'a pas permis d'identifier, sur les communes de Douai et Flers-en-Escrebieux  ni sur les communes limitrophes, de projets ayant fait l'objet d'une autorisation au cours des trois dernieres annees, susceptibles de generer des incidences cumulees avec l'operation de renouvellement urbain du quartier Dorignies / Pont-de-la-Deule. Notons cependant qu'un permis de construire a ete accorde a l'ete 2025 pour la reconversion de la friche Sadchar a Douai en un pole alimentaire implante sur un terrain de 7 700 m². Ce projet, qui prevoit la livraison d'une trentaine de restaurants scolaires de Douai et l'organisation d'ateliers pedagogiques sur l'alimentation, comprend la realisation d'un batiment de 1 700 m² ainsi que la creation d'un jardin pedagogique de 2 500 m². Les incidences cumules lies a ce projet concernent principalement l'augmentation du trafic routier et des nuisances associees, ainsi que la consommation de ressources naturelles.
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	textArea58: Pas encore d'autres dossiers deposes.
	textArea50: - Creation et amelioration des espaces dedies aux modes actifs, notamment par  le developpement de continuites pietonnes et cyclables. - Mise en oeuvre d'une gestion integree des eaux pluviales aux espaces verts, et qui cherchera a s'approcher au maximum du cycle naturel. - Amenagement d'espaces publics qualitatifs, concus en priorite sous l'angle des usages, du confort et de la qualite de vie. - Des amenagements paysagers differencies selon les usages, contribuant a la limitation des effets d'ilot de chaleur urbain. - Preservation et renforcement de la biodiversite, notamment des habitats et especes a fort enjeu, a travers la mise en oeuvre de mesures ERC et la creation d'espaces verts connectes a la trame verte existante. -  Adaptation de l'implantation des amenagements, autant que possible, afin de conserver les arbres existants en bon etat sanitaire, lorsque leur maintien est compatible avec le projet. - Integration d'une demarche d'economie circulaire (tri, reemploi et valorisation des materiaux), visant a reduire l'empreinte carbone liee aux dechets et aux transports.  Voir la note explicative
	textArea52: Ce projet de renouvellement urbain se developpe sur des terrains artificialises, presentant peu d'enjeux environnementaux, et situes en milieu urbain a proximite de transports en commun, et des commerces et services du centre-ville. Ce projet, integre par nature la mixite generationelle et l'amelioration des performances energetiques des batiments,  en favorisant l'integration du quartier et de ses habitants dans la ville existante. Les seuls points d'attention environnementaux concernent les questions liees a la presence d'especes protegees, et la gestion des eaux pluviales pour laquelle les expertises sur ces sujets sont en cours; ainsi que les  questions relatives a la mobilite, au climat et l'energie ainsi que sur les materiaux de deconstruction pour lesquelles des mesures seront  prises dans la conception du projet. En consequence, il ne nous semble pas que le projet doive etre soumis a evaluation environnementale.
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